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I - But de to convention collective 

1.01 La presente convention collective a pour but de promouvoir des relations 

ordonnees et harmonieuses entre ['employeur et ses salaries represent6s par le 
syndicat, d'6tablir et de maintenir des conditions de travail qui soient justes et 
equitables pour tout un chacun , et de regler a ['amiable de [a fa~on ci-apres 
determin6e les griefs qui peuvent surgir de temps a autre. 

2- Reconnaissance du syndicat 

2.01 L'employeur reconnait le syndicat comme ['agent negociateur unique et exc[usif 
de tous ses salaries vises par le certificat d'accr6ditation portant le numero AM-
2001-9586 6mis par le Tribunal administratif du travail, en date du 15 f6vrier 
2018. 

3- Fonctions de to direction 

3.01 Le syndicat reconnait qu ' il est du ressort de ['employeur de gerer, de diriger, 
d'administrer ses affaires, d'engager, de -, de suspendre et de cong6dier ses 
salaries, en conformite avec ses obligations et avec les stipulations de [a presente 
convention collective. 

4- Definition des termes 

4.01 Salarie 
Designe une personne travai[lant pour ['employeur moyennant remuneration. 

4.02 Salarie r6gulier a temps complet 
Designe toute personne qui travai[le le nombre d'heures prevues a ['article 10.01 
a) de la presente convention collective. 

4.03 Salarie r6gulier a temps partiel 
Designe une personne qui travaille le nombre d'heures prevues a 
['article 10.01 b) de la presente convention collective. 

4.04 Salarie temporaire 
Designe tout salarie dont [es services sont requis pour un travail saisonnier ou de 
nature a repondre a une situation particuliere. 
Ce salarie beneficie des avantages de la presente convention collective, sauf en 
ce qui a trait a [a contribution de l'emp[oyeur a un REER et a [a procedure de 
griefs en cas de renvoi. 
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4.05 Les salaries exc[us de l'unite de negociation ne remplissent aucun emploi regi par 
le certificat d'accreditation, sauf dans les cas suivants : 

a) urgence de la situation ; 

b) un ou des representants de ['employeur peuvent effectuer des tests, des 
essais, former un salarie sur des machines, outi[s ou sur un nouveau poste; 

c) des employes embauches dans le cadre de projets ou de programmes 
gouvernementaux; 

d) superieur pour assister un employe syndique. 

4.06 L'utilisation de ces personnes ne peut causer de mise a pied, de reduction 
d'heures de travail, ni de baisse de salaire. 

5 - Regime syndical 
5.01 Les salaries sont libres d'appartenir ou de ne pas appartenir au syndicat. Le fait 

d'appartenir au syndicat ne dolt pas etre considers comme condition d'emploi. 

5.02 L'emp[oyeur s'engage a deduire de la premiere paie qui suit ['embauchage de 
tout salarie regi par la presente convention collective, en [a maniere prevue a 
['Annexe «C>>, la cotisation syndicate en relation avec la section locale 4496 au 
montant que [ui indiquera le syndicat, de temps a autre et a remettre lesdites 
deductions directement au Syndicat canadien de la fonction pub[ique National, 
accompagnes de la [ettre type fournie par la section locale 4496, et ce, dans un 
maximum trente (30) jours de leur perception. 

5.03 Le syndicat a le droit d'afficher des avis adresses a ses membres aux endroits 
approuves par les autorites de ['employeur. 

5.04 L'employeur convient, en toute equite, d'accorder a un (1) membre designs par le 
syndicat, une periode raisonnab[e pour rencontrer [es autorites de ['emp[oyeur, 
concernant respectivement ['application ou la negociation de la convention 
collective. Le temps ainsi passe en seances avec les representants de 
l'employeur, durant [es heures de travail, n'entraine pas de perte de salaire. 

5.05 Les conseil[ers exterieurs, tant du syndicat que de ['employeur, ont droit de 
participer a toutes [es reunions relatives a la presente convention collective. 
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5.06 Tous les membres du syndicat, conditionnellement a ce que ce soit un (1) a la 
fois, choisi comme delegue pour participer a des congres et des stages d'etudes, 
requerant une ou des absences avec solde, d'une duree maximale de cinq (5) 
jours ouvrables par annee contractuelle pour ['ensemble du groupe, est autorise 
a quitter son travail, sans perte d'anciennete, a [a condition cependant qu'il 
produise une attestation a cet effet, dix (10) jours avant son depart, aux autorites 
de l'employeur. Dans des cas d'urgence exceptionnelle, ['employeur peut annuler 
tel conge. 

6- Procedures de griefs 
6.01 Le syndicat et l'employeur conviennent que les griefs doivent etre regles le plus 

rapidement possible. 

6.02 Tout grief individuel ou collectif est d'abord soumis, par ecrit, dans les trente (30) 
jours ouvrables de la cause qui y donne droit, avec ou sans la ou les personne(s) 
interessee(s) au responsable du service. Ce dernier rendra sa decision par ecrit 
dans les trente (30) jours ouvrables suivant la soumission du grief. 

6.03 Si la decision du responsable du service nest pas rendue dans le delai imparti, ou 
si elle nest pas jugee satisfaisante, le grief peut etre soumis a ['arbitrage selon le 
Code du travail, dans les trois (3) mois de [a date du dep6t du grief. 

6.04 La retrogradation, la suspension, le congediement ou la mise a pied d'un salarie, 
ainsi que toute autre mesure disciplinaire peut faire ['objet d'un grief arbitral, sauf 
dans le cas regi a ['article 8.07. 

6.05 Tout grief resultant d'une decision prise relativement aux conditions de travail de 
cette convention collective ou a leurs modifications par l'employeur, peut etre 
soumis pour enquete et reglement, conformement a la procedure de griefs et 
d'arbitrage. 

6.06 Tout grief doit etre formule par ecrit et on dolt y stipuler la description du grief et 
le reglement demande. 

6.07 Les delais prevus aux presentes peuvent etre prolonges avec le consentement 
ecrit des deux parties aux presentes. 

6.08 Les delais mentionnes au present article se calculent en jours ouvrables. 

6.09 Aucune erreur technique dans la soumission d'un grief ne l'invalide. 
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6.10 Dans les cas de suspension ou de cong6diement, le salari6 suspendu ou cong6di6 
en est avis6 par 6crit par [es autorit6s de l'employeur. Tel avis ne comprend 
cepenclant que les causes g6n6ra[es du cong6diement ou de la suspension. 

7- Arbitrage 
7.01 Tout grief qui n'a pas 6t6 r6g[6 en conformit6 des dispositions de [a procedure de 

griefs d6crite a ['article 6 et qui rel6ve de ['application ou de la pr6tendue 
Violation des termes de la pr6sente convention collective ou d'une decision prise 
par ['employeur, en relation avec une condition de travail pr6vue clans la pr6sente 
convention collective, peut titre soumis a ['arbitrage. 

7.02 La partie qui d6sire r6f6rer un grief a ['arbitrage en avise par 6crit ['autre partie. 

7.03 L'arbitre est choisi parmi les personnel mentionn6es clans la liste approuv6e par 
le Comit6 consultatif du travail et de la main d'oeuvre. 
A d6faut d'entente sur le choix d'un arbitre, le ministre du Travail, de ['Emp[oi et 
de la Solidarit6 sociale le nommera. 

7.04 En renclant une decision au sujet de tout grief qui lui est soumis, ['arbitre dolt 
prendre en consideration [a lettre et ['esprit de [a convention collective. I[ n'a 
autorit6 On aucun cas pour ajouter, soustraire, modifier ou amender quoi que ce 
soit clans cette convention collective. 

7.05 Chacune des parties pale [a moiti6 des honoraires et d6penses de ['arbitre. 
Chacune des parties paie les sa[aires et les d6penses de ses repr6sentants et 
t6moins. 

7.06 Toute mesure disciplinaire doit faire ['objet d'un 6crit adress6 au salar16 concern6 . 
et contenant ['expos6 des motifs incluant [a documentation par 6crit des-avis 
verbaux. 

7.07 Sauf clans le cas d'un cong6diement faisant suite a une infraction de nature 
criminelle, tout cong6diement dolt titre pr6c6d6 dune rencontre entre 
l'Employeur, le Syndicat et le salar16 concern6. 

7.08 Dans le cas de cong6diement, s'il y a contestation par la procedure de r6glement 
de griefs, l'Employeur ne versera pas au salari6 r6gulier concern6 ni les sommes 
accumul6es a [a contribution de ['employeur a un REER, ni les sommes 
accumul6es clans la banque de cong6s de ma[adie a la date du cong6diement, 
tant et aussi longtemps que le grief n'aura pas W r6g[6. 
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7.09 La proc6dure mentionn6e aux articles 7.06 et 7.07 est de rigueur a moins dune 
entente 6crite au contraire. Le d6faut de s'y conformer rend [a mesure 
disciplinaire nulle, non va[ide et il[6gale aux fins de [a pr6sente convention 
collective. 

7.10 Dossier du salari6 
I[ est entendu entre les parties que, sur demande et clans un d6lai et des 
fr6quences raisonnables, chaque salari6 peut consulter son dossier, et ce, en 
pr6sence du repr6sentant syndica[, s'il le desire, et du chef de d6partement ou 
repr6sentant de ['Employeur. 

7.11 Ce dossier comprend : 

a) [a demande d'emploi ; 

b) [e formulaire d'embauche; 

c) toute autorisation de d6duction ; 

d) [es rapports et avis de mesure disciplinaire; 

e) [es demandes de promotions; 

f) [es rapports m6dicaux fournis par le salari6 a ['Emp[oyeur. 

L'employeur retire du dossier du salari6 a ['expiration Sun (1) an, tout rapport et 
avis de mesure disciplinaire 6mis a ['6gard du salari6 clans la mesure o6 aucune 
autre infraction de meme nature Wait eu lieu clans [a derniere ann6e. 

7.12 Le salar16 a [e droit de se faire accompagner par un officier syndical pour toute 
rencontre exig6e par ['Employeur. 

8 - AnciennW 

8.01 Pour les fins cl'application des dispositions de [a pr6sente convention collective, 
l'anciennet6 de tout salar16 r6gulier signifie et comprend la dur6e totale de 
service continu aupres de ['employeur. 

quant au salari6 temporaire, i[ b6n6ficie de ['anciennet6 de rappel bas6e sur le 
nombre cl'heures effectu6es aupres de ['employeur. 

8.02 Acquisition d'anciennet6 
Le droit d'anciennet6 de tout salari6 r6gulier s'acquiert apres un total de cinq (5) 
mois de service continu. 
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8.03 Perte d'anciennet6 
Un salari6 perd son droit d'anciennet6 et rompt le service continu dans [es cas 
suivants : 

a) s'il quitte volontairement son emp(oi ; 

b) s'il est renvoy6 pour cause juste et suffisante ; 

c) s'il est absent pour cause de maladie autre qu'un accident de travail, 
pendant une p6riode exc6dant douze (12) mois; cependant cette p6riode 
peut etre pro(ong6e s'il y a entente entre le salari6 concern6 et les autorit6s 
de ['employeur; 

d) si, apr6s avoir 6t6 rappe[6 au travail par lettre recommand6e, adress6e a son 
dernier domicile connu, alors qu'il fut mis a pied pour manque d'ouvrage et 
ne se pr6sente pas au travail dans [es cinq (5) jours ouvrables qui suivent [a 
reception de telle lettre ; 

e) s'il est absent du travail pour plus de trois (3) jours cons6cutifs, sans 
permission et sans raison valabte et/ou sans avoir averti ['emp[oyeur; 

f) s'il est mis a pied pour une dur6e d6passant douze (12) mois cons6cutifs ; 

g) s'il est absent pour cause de maladie industrielle ou accident de travail, pour 
une p6riode exc6dant vingt-quatre (24) mois. Cependant, cette p6riode de 
vingt-quatre (24) mois peut titre prolong6e aprbs entente entre les parties, 
['employeur et le syndicat et, sur recommandation du m6decin traitant; 

h) it est par contre entendu que si ['employeur d6cidait de remplacer le salari6 
r6gulier absent pour cause de maladie industrielle ou accident de travail, 
pendant la p6riode de maladie ou d'accident, le salari6 remplaqant le salari6 
r6gulier accident6 ou malade pendant la p6riode d'accident ou de [a maladie, 
n'acquiert aucun droit en vertu de [a convention collective, mais demeure 
strictement un employ6 temporaire, et ce, pendant tout le temps de 
['accident ou de [a maladie subie par le salar16. 

8.04 Liste d'anciennet6 
L'annexe «B» des pr6sentes constitue, a [a date de [a signature de la pr6sente 
convention collective, [a liste officielle d'anciennet6 des salari6s r6guliers au 
service de l'employeur, a cette m6me date, ainsi que le statut de chaque salari6. 

8.05 L'employeur s'engage a afficher, au mois de janvier de chaque ann6e, au Centre 
communautaire, une liste d'anciennet6 mise a jour. 
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8.06 Utilisation d'anciennet6 
Dans tous les cas de poste vacant ou lors de [a creation dune nouvelle fonction 
regie par [a presente convention collective, 1'employeur s'engage a afficher un 
avis a cet effet, pendant cinq (5) jours ouvrables. Tel avis dolt egalement etre 
affiche au Centre communautaire. Les salaries interesses doivent faire part, par 
ecrit, clans ce Mai, de leur candidature. Cet avis dolt contenir les informations 
suivantes 

• [a nature de la fonction, 
• les heures de travail, 
• le taux de salaire, 
• les exigences normales de [a tache. 

8.07 Periode de probation 
Tout employe qui occupe un nouveau poste est sujet a une periode de probation 
de quatre (4) mois de service continu. 

8.08 Maintien des droits 
Tout salarie qui s'absente de son travail, conformement a l'une ou I'autre des 
dispositions de [a presente convention collective, ne perd aucun de ses droits 
d'anciennete sauf clans les cas prevus a ['article 8.03. 

8.09 Mise a pied 
Advenant [a necessite pour 1'employeur de proceder a une mise a pied, les 
salaries reguliers ayant le moins d'anciennete doivent etre mis a pied [es 
premiers. Dans te[ cas, 1'employeur s'engage a donner au salarie regulier mis a 
pied un preavis de cinq (5) jours ouvrables, et ce, par ecrit. 
Les salaries reguliers doivent titre rappeles au travail clans l'ordre d'anciennete, 
pourvu qu'ils soient qualifies pour faire le travail. 

8.10 Con& sans solde 
L'employeur peut accorder a tout salarie qui en fait la clemancle ecrite un conge 
sans solde, a la condition toutefois que le salarie puisse etre remplace du-rant 
cette absence. Les conges ainsi accordes sont d'une duree correspondant aux 
besoins reels du salarie, mais clans tous les cas ne doivent pas depasser une 
periode de trente (30) jours. L'anciennete cesse de s'accumu[er pendant [a 
periode du conge pris. 
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9- Salaires et classifications 
9.01 Les taux de salaire pay6s pour chaque classification sont indiqu6s a ['annexe 

«A », laquelle fait partie int6grante de la pr6sente convention collective. 

9.02 Les taux applicables aux nouveaux emplois cr66s ou aux emplois existants qui 
sont substantiellement transform6s, pendant la dur6e de la pr6sente convention 
collective, sont d6termin6s par l'emp[oyeur, conform6ment a ['article 3.01 et le 
syndicat en sera inform6. Tous les d6saccords au sujet de ces taux fix6s par 
l'employeur peuvent titre soumis aux proc6dures de griefs et d'arbitrage. 

9.03 Jour de paie 
Les salaries sont pay6s tous les jeudis. Si le jeudi est f6te, les salaries sont pay6s 
la veille. 

Les details suivants doivent apparaitre sur les talons des cheques de paie de 
chaque salari6 : 

a) le nom; 
b) la date et la p6riode de paie ; 
c) le nombre d'heures travaill6es ; 
d) le montant brut de [a paie; 
e) les details de d6ductions; 
f) le montant net de la paie. 

La correction des erreurs clans la pale de tout salari6 se fait dans les cinq (5) jours 
ouvrables apres que le salari6 en alt inform6 ['Employeur, qui en exige le 
paiement, ['argent du. 

9.04 Tout salari6 qui est mis a pied, cong666 ou qui quitte son emploi de son propre 
gr6, doit recevoir son salaire et ses articles personnels a [a premiere pale qui suit 
la fin de son engagement. 

9.05 Conditions sp6ciales 
Tout salar16 dont [es capacit6s sont diminue'es par suite d'un accident de travail 
ou de maladie profess ionnelle, mais qui demeure capable de remplir une fonction 
au service de ['employeur, peut titre r6mun6r6 a un taux autre que ceux pr6vus a 
[a convention collective, apr6s entente entre les parties. 

SUP 4496 — Page 10 



10 - Heures et semaine de travail 
10.01 a) La semaine r6guli6re de travail pour le salari6 r6gulier a temps complet est 

de quarante (40) heures. 
b) La semaine r6guli6re de travail pour le salari6 r6gulier a temps partiel est de 

moins de trente-sept heures et demie (37 h 30) heures. 
c) L'attribution des quarts de travail sera effectu6e en tenant compte, si 

possible, de ['anciennet6. 
d) L'horaire de travail est affich6 au moins une semaine a ['avance. 

10.02 P6riode de repos 
Par p6riode pr6vue de quatre (4) heures de travail, tous les salari6s ont droit a 
une pause de quinze (15) minutes, vers le milieu de cette p6riode sur les lieux de 
travail et sans perte de salaire. 
L'employ6 doit aviser son sup6rieur imm6diat qu'i[ quitte pour sa pause de quinze 
(15) minutes. 

10.03 P6riode de repas 
Sur une p6riode pr6vue de plus de cinq (5) heures de travail, les salari6s ont droit 
A une p6riode de trente (30) minutes pour le repas. Si le salari6 est tenu de 
demeurer sur les lieux du travail, cette p6riode sera pay6e par ['employeur, a 
d6faut de quoi celle-ci sera aux frais du salari6. 

10.04 En situation d'urgence ou hors norme, ['Employeur pourra d6cider d'une prime. 

11— Heures suppl6mentaires et banque de temps 
11.01 Banque de temps 

Tout travail effectu6 en semaine, en plus des heures normales de travail 
mentionn6es a ['article 10 :et lors des jours f6ri6s, est consid6r6 comme heure 
suppl6mentaire et ces heures suppl6mentaires peuvent titre mis en banque ou 
r6mun6r6 selon le choix du salari6. Toutefois, [orsque le nombre d'heures en 
banque exc6de quarante (40) heures, ['emp[oy6 est r6mun6r6 automatiquement. 

11.02 Tout salari6 dont [es services sont requis pour les jours de f6te ch8m6s et pay6s, 
pr6vus a ['article 12 de la pr6sente convention collective, est pay6 au taux de 
temps et demi pour le travail accompli en plus de la r6mun6ration a laquelle i[ a 
droit pour la f6te, ou un cong6 compensatoire Equivalent. 

11.03 Les heures suppl6mentaires sont r6parties entre [es salari6s d'une m6me 
classification aussi 6quitablement que possible par l'employeur. 
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12 - Fetes ch6mees et payees 

12.01 Les fours de fete suivants sont consid6r6s comme 6tant des jours de fete chom6s 

et pay6s : 

• le jour de ['An ; 

• le lendemain du jour de Mn; 

• le lundi de Paques; 

• [a Journ6e nationale des patriotes ; 

• la fete nationale ; 

• [a fete du Canada; 

• le premier lundi du mois d'aout (Cong6 civique) ; 

• [a fete du Travail; 

• ['Action de grace; 

• [a veille de Noel; 

• le jour de Nob[; 

• le lendemain de No6l. 

Le salari6 regoit, pour ces fours de cong6, le salaire qu'il aurait normalement 

gagn6 s'i[ avait W appe16 a travailler. 

Si en p6riode o6 ['ar6na est en fonction : 

Journalier classe I 10 heures 

Responsable op6rations et maintenance 10 heures 

Journalier op6rateur 7 heures 

Entretien m6nager 4 heures 

Journalier d'entretien 5 heures 

Aide m6tier 3 heures 

Si en p6riode o6 ['ar6na nest pas en fonction : 

Journalier classe I 8 heures 

Responsable op6rations et maintenance 8 heures 

Journalier op6rateur 6 heures 

Entretien me'nager 4 heures 

Journalier d'entretien 4 heures 

Aide m6tier 3 heures 

12.02 Lorsque les cong6s mentionn6s a ['article 12.01 surviennent le samedi ou le 

dimanche, ['employeur choisit soit le jour ouvrable suivant ou le jour ouvrable 
pr6c6dent pour la prise de cette Journ6e chom6e et pay6e. Cependant, aprbs 
entente entre le syndicat et l'employeur, au lieu de reporter le cong6 le jour 
ouvrable suivant ou pr6c6dent, les salari6s ont le droit de recevoir un salaire 
simple additionnel pour cette journ6e. 
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12.03 Les jours de fete ch8m6s et pay6s ne sont pas pay6s si [a veille ou le lendemain 
de [a fete, le salari6 nest pas au travail, a ['exception cependant des absences 
pour maladie, vacances, accident de travail ou absence autoris6e par 6crit. 

12.04 Si un de ces fours tombe au cours des vacances annuelles du salari6, ce dernier a 
le droit de prendre une journ6e additionnelle de cong6 ou de recevoir un salaire 
simple additionne[ pour cette journ6e. 

13 - Vacances annuelles 
13.01 L'ann6e de r6f6rence pour chaque salari6 se calcule du lefjanvier au 

31 d6cembre. 

13.02 Tout salari6 r6gulier r6gi par [a pr6sente convention collective a droit a des 
vacances annuel[es et a une indemnit6 aff6rente a ce cong6 annuel qui 
repr6sente un % du salaire brut gagn6 durant ['ann6e de r6f6rence en fonction du 
nombre d'ann6es d'anciennet6 ou a un nombre d'heures de vacances payees a 
son taux r6gulier en fonction du nombre d'ann6es d'anciennet6. 

• 1 a 2 ans: 4 % ou deux (2) semaines taux r6gulier; 
• 3 a 7 ans : 6 % ou trois (3) semaines taux r6gulier; 
• 8 a 16 ans : 8 % ou quatre (4) semaines au taux r6gulier; 
• 17 a 31 ans : 10 % ou cinq (5) semaines au taux r6gulier; 
• 32 ans et + : 12 % ou six (6) semaines au taux r6gulier. 

Tout salar16 qui nest pas classifi6 de salari6 r6gulier r6gi par [a pr6sente 
convention collective a droit a des vacances annuelles, comme suit: 

• S'i[ a moins d'un (1) an de service continu = un (1) jour par mois, avec un 
maximum de dix (10) jours (indemnit6 aff6rente a ce cong6 annuel — 4 % du 
salaire brut gagn6 durant l'ann6e de r6f6rence) ; 

1 a 2 ans : 4 % ou deux (2) semaines taux r6gulier; 
• 3 a 7 ans : 6 % ou trois (3) semaines taux r6gulier; 
• 8. a 16 ans : 8 % ou quatre (4) semaines au taux r6gulier; 
• 17 a 31 ans : 10 % ou cinq (5) semaines au taux r6gulier; 
• 32 ans et + : 12 % ou six (6) semaines au taux r6gulier. 

Au cours du mois de janvier de chaque ann6e, un calendrier de vacances sera 
affich6 et les salari6s pourront s6lectionner les semaines souhait6es jusqu'au 
ter mai afin de preserver leur anciennet6 pour les vacances estivales. 

Les vacances seront accord6es en respectant l'ordre d'anciennet6. L'anciennet6 
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d'un salar16 lui permettra de choisir deux (2) semaines a la fois. 

Un salar16 pourra changer ses dates de vacances selon [es semaines disponibles, 
mais le salari6 devra faire la demande a son sup6rieur au moins - deux 
(2) semaines avant la date souhait6e pour ses vacances. 

13.03 La r6mun6ration pour la p6riode de vacances est remise au salari6 avant son 
d6part, si le salari6 en fait la demande. 

13.04 A moins d'une raison exceptionnelle, la p6riode de vacances pour chacun est 
fix6e au choix du salari6 et suivant l'anciennet6. 

13.05 Si, pour une raison ou pour une autre, un salari6 quitte le service de l'employeur, 
it a droit aux ben6fices des jours de vacances accumul6s a la date de son d6part, 
et ceci a compter du 1ef  janvier. 

13.06 Un salari6 qui est absent pour maladie et qui nest pas r6tabli au commencement 
de la p6riode pr6vue pour son cong6 annuel peut, s'il le d6sire, remettre son 
cong6 annuel a une date fix6e a la suite Sun accord entre lui et l'employeur. 
Toutefois, si le salar16 nest pas revenu au travail avant le 31 d6cembre de 
['ann6e de prise de vacances, l'employeur peut lui verser une compensation 
mon6taire 6gale aux jours de vacances accumul6s apr6s entente avec 1'employ6. 

14 - Jours de maladie 
14.01 It est accord6 a chacun des salari6s r6guliers a temps plein r6gis par la pr6sente 

convention collective, un cr6dit de quarante (40) heures par ann6e pour des 
cong6s maladie. Ces cr6dits sont a raison de huit (8) heures cr6dit6es par 
soixante-treize (73) jours calendrier et au d6but de la p6riode. 

Il est accord6 a chacun des salari6s r6guliers a temps partiel ou temporaire, 
ayant accumul6 deux mille (2000) heures travaill6es, r6gis par la pr6sente 
convention collective, un cr6dit de trente (30) heures par ann6e pour des cong6s 
de maladie. Ces credits sont a raison de six (6) heures cr6dit6es par soixante-
treize (73) jours calendrier et au d6but de la p6riode. 

14.02 Tels cong6s maladie s'appliquent seulement clans le cas d'absence par maladie. 
Le salar16 qui aura 6t6 absent par maladie sera rembours6 pour les journ6es de 
travail effectivement perdues, jusqu'a concurrence de la limite de son cr6dit de 
cinq (5) jours par ann6e. Dans la mesure du raisonnable, l'employeur peut exiger 
un certificat m6dical d6ment sign6 par un m6decin attestant que le salari6 a 
effectivement eu raison de s'absenter du travail. 
Aux frais de l'employeur sur pr6sentation d'un requ. 
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14.03 L'employeur a le droit de faire examiner le salari6 atteint d'une maladie aussi 
souvent qu'il le d6sire. Il est entendu que ces examens sont aux frais de 
l'employeur. 

14.04 Responsabilit6s parentales ou familiales 
Un salar16 peut s'absenter du travail sans perte d'aucun droit pendant dix (10) 
journ6es par ann6e donc les deux (2) premieres journees prises annuellement 
sont r6mun6r6es et huit (8) sans salaire par ann6e de convention collective. De 
telles absences sont pr6vues pour pourvoir au bien-titre (garde, sant6 et 
education) de son ou ses enfants et petits-enfants, de ['enfant de son conjoint, 
['6tat de sant6 de son conjoint, de son p6re, de sa mere, d'un frere, d'une sceur ou 
de l'un de ses grands-parents. Dans tous les cas pr6cit6s, ['Employeur peut exiger 
une piece justificative. 

15 - Conges sp6daux 
15.01 Tout salar16 peut b6n6ficier d'un cong6 dans les cas suivants 

a) a ['occasion de son mariage : un (1) jour avec salaire et deux jours (2) jours 
sans solde ; 

b) a ['occasion du mariage d'un enfant: un (1) jour sans solde ; 

c) a ['occasion du d6ces du conjoint ou de la conjointe : cinq (5) jours avec 
salaire; 

d) a ['occasion du d6ces du p6re ou de la mere : trois (3) jours avec salaire; 

e) a ['occasion du d6ces d'un enfant : cinq (5) jours avec salaire; 

f) a ['occasion du d6ces d'un frere ou d'une sceur : trois (3) jours avec salaire; 

g) a ['occasion du d6ces d'une belle-mere, d'un beau-p6re, d'une belle-sceur, 
d'un beau-frere : deux (2) jours avec salaire, ainsi que grands-parents, oncle 
et tante. 

15.02 Toutefois, ['employeur a le devoir et le droit d'exiger la preuve de l'Mnement qui 
motive ['absence. 

15.03 Dans les cas ci-dessus, si le mariage ou les fun6rai[les ont lieu a plus de deux 
cent cinquante (250) kilometres ou cent cinquante (150) milles, le salar16 a droit 
a un (1) jour additionnel, sans solde. 
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15.04 Ces conges sont accordes s'ils coincident avec des jours prevus comme etant au 
travail. Dans tous les cas, le salarie doit prevenir son superieur immediat avant 
son depart. 

15.05 Lors d'un deces, si des delais surviennent entre la date du deces et le jour o6 le 
salarie participe a l'evenement, ces jours comptent, au jugement de l'employeur, 
de la date a laquelle le salarie participe audit evenement. Les jours peuvent etre 
modules apres entente entre ['employe et l'employeur. Les jours sont payes 
seulement s'ils tombent les jours ouvrables. 

15.06 Une personne salariee qui utilise l'un des conges sociaux prevus a ['article 
(15.01 c, d, e, f ou g) durant sa semaine de vacances peut reprendre le nombre 
de jours de vacances correspondant au nombre de conges sociaux qu'il a utilise. 

16 - Regime de retraite 
16.01 L'employeur convient de verser au compte REER ou au Fonds de solidarite FTQ 

pour et au nom de ses salaries reguliers a temps complet ayant complete leur 
periode de probation et de ses salaries reguliers a temps partiel apres trois cents 
(300) heures travaillees, le montant d'argent suivant : 

• 5 % de son salaire regulier. 

L'employeur convient de verser au compte REER ou au Fonds de solidarite FTQ 
pour et au nom de ses salaries temporaires ayant accumu[e deux mine (2000) 
heures, le montant d'argent suivant : 

• 5 % de son salaire regulier. 

16:02 La Ville accepte de collaborer avec le syndicat pour permettre aux salaries de 
beneficier du plan d'epargne du Fonds de solidarite des travailleurs du Quebec 
(FTQ). 

16.03 A cette fin, [a Ville convient de verser mensuellement au compte REER du Fonds 
de solidarite pour et au nom de chacun de ses salaries, le montant d'argent 
suivant : 

• 5 % de son salaire regulier. 

16.04 De plus, la Ville convient de deduire a la source sur la paie de chaque salarie qui 
le desire,et qui a signe le formulaire de souscription du Fonds, le montant indique 
par le salarie pour la duree fixee ou jusqu'a avis contraire. 
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16.05 Un salari6 peut en tout temps modifier le montant de ses versements, ou cesser 

de souscrire, en faisant parvenir un avis en ce sens au Fonds et a la Ville. En cas 

de cessation, signifi6e directement a [a Ville, celle-ci s'engage a en faire parvenir 

une copie au Fonds. 

16.06 La Ville accepte de se conformer aux proc6dures de remises du Fonds; ainsi, elle 

s'engage a faire parvenir par cheque au Fonds tous les mois les sommes ainsi 

d6duites en vertu de ['article 16.02. 

Cette remise doit titre accompagn6e d'un 6tat fourni par le Fonds, indiquant le 

nom et le num6ro d'assurance sociale de chaque salar16 et le montant pr6lev6 

pourchacun. 

16.07 La Ville s'engage a fournir au Fonds, lors de la premiere contribution vers6e en 

vertu de ['article 16.02, au nom d'un salar16 un 6tat indiquant le nom, le num6ro 

d'assurance sociale, l'adresse et [a date de naissance de ce salari6. 

16.08 Lors de son d6part a [a retraite, si le salari6 a cumu[6 un minimum de vingt (25) 

ann6es de services continus, le salari6 regoit une prime 6quivalente a 100 $ par 

ann6e de service. 

Note : apr6s ['age de 72 ans le montant pourrait titre vers6 sous forme de montant 

forfaitaire dans un CELI. 

17 - Assurance collective 

17.01 La Ville et le syndicat s'engagent a maintenir, pendant [a dur6e de [a pr6sente 

convention collective, le r6gime d'assurance actuellement en vigueur ou tout 

autre plan qui serait identique ou sup6rieur. 

17.02 Cependant, les parties s'entendent pour ren6gocier, dans les plus brefs d6lais, un 

nouveau r6gime d'assurance collective qui pourrait titre favorable a toutes les 

parties. 

La Ville s'engage a contribuer•dans une proportion de cinquante pour cent (50 %) 

au paiement des primes exigibles en vertu du r6gime d'assurance. Et ce, pour les 

permanents temps p[ein. 

17.03 I[ est convenu que la Ville remet au syndicat une copie du contrat d'assurance 

collective. 
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17.04 Advenant le cas o6 les primes pay6es par la Ville, en vertu de ['article 17.02, 
seraient r6duites ou modifi6es a la suite d'une l6gislation ou autre action 
semblable, les sommes ainsi 6pargn6es devront servir a augmenter d'autres 
b6n6fices a l'int6rieur du plan d'assurance-groupe. 

17.05 Papiers m6dicaux 
Le salari6 est rembours6 a 100 % de tous les frais occasionn6s par une demande 
d'attestation m6dicale de [a part de l'assureur, la Ville remboursera un maximum 
de 25 $ par certificat m6dical pour un maximum de six (6) papiers m6dicaux par 
ann6e par salari6. 

18 - Securite Wemploi 
18.01 Pendant la dur6e de la pr6sente convention collective, l'employeur s'engage a ne 

proc6der a aucune mise a pied d'un employ6 par la suite d'accord de certains 
travaux a des sous-traitants. 
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19 - Duree de la convention collective 
19.01 La pr6sente convention collective entre en vigueur le ter  f6vrier 2020 et demeure 

en vigueurjusqu'au 31 d6cembre 2027. 

19.02 La d6nonciation de la convention collective dolt se faire selon les modalit6s du 
Code du travail. 

19.03 En cas de d6nonciation, les dispositions de la pr6sente convention collective 
continuent de s'appliquer jusqu'a la date de signature d'une nouvelle convention 
collective. 

19.04 A la signature de la pr6sente convention collective, tous les salari6s de la Ville de 
T6miscaming, r6gis par cette convention collective, b6n6ficient d'une 
r6troactivit6 sur toutes les clauses a incidence mon6taire telles que : salaires, 
fours f6ri6s, contribution par l'employeur a un REER, vacances, pourvu que ces 
clauses soient applicables et soient r6troactives au 1e,  f6vrier 2020. 

EN FOI DE QUO les parties dument repr6sent6es ont sign6 a T6miscaming, ceo~_e 
jour du mois de -3 -- 2020. 

L'ASSOCIATION COMMUNAUTAIRE LE SYNDICAT CANADIEN DE LA 
DE TEMISCAMING FONCTION PUBLIOUE. local 4496 

So ih e~Lam- arche 
Directrice g6n6rale 
& secr6taire-tr6sori6re A 

Y 
Allan Cleys  
Pr6sident du SUP 496 

APA 
— ----- -- — ------

 

Yvef
e

 

uellet M olaine utin, 
Mai Conseill6r SCFP 
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AN N EXES 
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ANNEXE A - SALAIRE HORAIRE ET CLASSIFICATIONS 

Le salarie qui dolt operer la resurfaceuse (journalier operateur) pendant son quart de travail et qui est habituellement remunere a un 
taux inferieur a celui du taux d'un operateur de resurfaceuse est alors remunere au taux le plus eleve entre [es deux pour toutes les 
heures travaillees au cours de son quart de travail. 

2% 2% 2% 2% 2% 2% 2% 2% 

16,27$ 16,60$ 16,93$ 17,27$ 17,62$ 17,97$ 18,33 $ 18,70$ 

19,03 $ 19,41$ 19,80 $ 20,20$ 20,60$ 21,01$ 21,43$ 21,86 $ 

22,95$ 23,41$ 23,88$ 24,36$ 24,85$ 25,35$ 25,86$ 26,38$ 

34,40 $ 35,09$ 35,79$ 36,51$ 37,24$ 37,98$ 38,74$ 39,51$ 

18,69$ 19,06$ 19,44$ 19,83$ 20,23$ 20,63$ 21,04$ 21,46$ 

15,37$ 15,68$ 15,99$ 16,31$ 16,64$ 16,97$ 17,31$ 17,66 $ 

Salaire minimum plus 2 %, ajuste annuellement 
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ANNEXE B - LISTE OFFICIELLE DE L'ANCIENNETE ET STATUT 

29-08-2005 Temps plein Responsable operation & maintenance 

31-10-2011 Temporaire Entretien menager 

16-01-2012 Temps plein Journalier classe 1 

08-11-2015 Temporaire Entretien menager 

06-08-2017 Temporaire Journalier operateur 

31-07-2019 Temporaire Journalier operateur 

31-07-2019 Temporaire Journalier operateur 

19-11-2018 Temporaire Entretien menager 

29-11-2019 Temporaire Entretien menager 
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ANNEXE C - AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE 

Par la pr6sente, je soussign6 ______________________________ autorise l'employeur 
L pr6lever sur mon salaire mensuel un montant 6gal a la cotisation syndicate courante du 
local 4496 du Syndicat canadien de la fonction publique qui est l6galement reconnu 
pour me repr6senter aux fins de n6gociation collective de travail avec l'employeur. 

J'autorise 6galement l'employeur a verser le montant des pr616vements pr6vus aux 
pr6sentes au Secr6taire-tr6sorier du syndicat. 

Je conviens par la pr6sente de ne pas tenir l'employeur responsable de tout pr6l6vement 
et de tout changements effectu6s en vertu de la pr6sente autorisation. 

La pr6sente autorisation ne peut titre r6voqu6e ou annul6e qu'entre le soixanti6me (601) 
J our et le trenti6me (301) jour pr6c6dant la date d'expiration de la pr6sente convention 
collective. 

ET J'AI SIGNS A TEMISCAMING, CE ______________________20 

Salari6 : 

Adresse : 

T6moin : 
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ANNEXE D - SANTE ET SECURITE 

L'employeur fournit aux salari6s journaliers requis de porter des bottes de s6curit6 pour 
les fins de son travail, un montant maximum jusqu'a concurrence de 300 $ pour l'achat 
de ces bottes de s6curit6. Tel montant repr6sente un maximum annuel et ne sera 
d6bours6 par l'employeur que sur preuve que les bottes de s6curit6 doivent titre 
chang6es et sur pr6sentation de la facture appropri6e. Une paire en 6t6 et une paire en 
hiver. 

Les salari6s qui travaillent plus de mille huit cents (1800) heures par ann6e auront droit 
A deux (2) paires par ann6e. 

L'employeur fournit aux salari6s aide-m6tier et entretien m6nager, des souliers 
antid6rapants avec embouts de s6curit6 pour les fins de leur travail, et ce, pour un 
montant maximum jusqu'a concurrence de 300 $. 

Tous les employ6s doivent signer le code d'6thique et de d6ontologie des employ6s et la 
politique de harc6lement. 
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ANNEXE E - ACCES AUX ACTIVITES DU CENTRE COMMUNAUTAIRE 
DE TEMISCAMING 

Les employ6s de la vine de T6miscaming affect6s au centre communautaire de 
T6miscaming, couverts par la pr6sente convention collective, ont droit a un 
abonnement gratuit a la salle d'entrainement et aux bains libres. 
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